
LA LOI DE PROGRAMMATION MILITAIRE 2024-2030* DANS VOTRE DÉPARTEMENT

40 000 euros : montant cumulé** des investissements d’infrastructure 
 
 
200 000 euros : montant moyen annuel de masse salariale 
 
 
290 000 euros : montant cumulé** des dépenses liées au plan Famille 2 
 
 
20  : nombre de réservistes (cible 2030 / 5 en 2023)

* Prévision à date et sous réserve de son adoption au Parlement ** Sur la période de la LPM

LOZÈRE
LA DÉFENSE DANS VOTRE DÉPARTEMENT EN 2023

3  
Effectifs du ministère  
des Armées 
(10 avec 
leurs familles)

14  
Entreprises et fournisseurs 
 directs du ministère
1 
Sous-traitants 
de l’armement

138 000 euros 
Aides de solidarité 
aux anciens combattants

300.000 euros
Paiements directs du
ministère des Armées
aux entreprises
départementales

45 
Emplois 
dans 
 l’industrie 
de  défense

3 
Emplois induits 
dans  les services 
et petits  commerces 
de proximité

4 000 
Ressortissants 
de l’Office national 
des combattants et 
des victimes de guerre
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PRINCIPAUX SITES INDUSTRIELS CONTRIBUANT À LA LPM

PRINCIPALES IMPLANTATIONS DU MINISTÈRE DES ARMÉES DANS LE DÉPARTEMENT

MENDE

Délégation militaire départementale

Office national des combattants et victimes de guerre (ONaC-VG)

SAINT-CHELY-D’APCHER

SEFIAM

Mende

Saint-Chély- 
d’Apcher


